
Nous connaissons déjà les plaintes du
secteur économique privé sur les
obstacles et les entraves qu’il subit

de la part des administrations centrales,
chaque fois qu’il envisage des actions de
développement de ses activités.

L’opinion publique pourrait croire que
cette attitude du gouvernement dans son
rapport aux entreprises privées relèverait
d’un choix conscient et réfléchi : le déve-
loppement économique doit se faire et ne
peut se faire chez nous que par l'entreprise
publique. Mais, lorsque nous examinons
les modalités de fonctionnement et de ges-
tion auxquelles le gouvernement a décidé
de soumettre les entreprises publiques on
reste perplexe et sans réponse sur ce que
veulent au juste les pouvoirs publics.

La gestion actuelle
des entreprises publiques

Les entreprises publiques écono-
miques fonctionnent actuellement sous
l’empire d’une circulaire du Premier
ministre et d’une résolution du Conseil des
participations de l’Etat en date du 6 avril
2010 adressées aux membres du Conseil
des participations de l’Etat (CPE), aux
ministres présidents des Assemblées
générales des SGP et des entreprises
publiques non affiliées.

Cette circulaire et cette résolution met-
tent fin à l’autonomie des entreprises
publiques et reconstruisent avec force
détails la mise sous tutelle administrative
des entreprises publiques comme aux
heures de gloire du système économique
étatique des années 70. Les réformes de
1988 ont fait long feu !

La circulaire du Premier ministre com-
mence par rappeler que «le Conseil des
ministres a confié, en 2008, la présidence
des assemblées générales des SGP et celle
des entreprises non affiliées aux ministres

en charge de leur secteur de rattachement
respectif.

Il a  également confié la présidence des
AG des entreprises publiques elles-mêmes
aux cadres désignés par le ministre». On
ne peut être plus clair : SGP et EPE sont
sous tutelle du ministre.

La résolution du Conseil des participa-
tions de l’Etat précise et détaille cette mise
sous tutelle. On y lit, en son article 2 : «Le
membre du gouvernement... est chargé de
superviser (?)

a) la définition... de la politique de déve-
loppement de la SGP

b) la définition des programmes de
modernisation des entreprises du porte-
feuille

c) la promotion de partenariats avec des
entreprises étrangères

d) la promotion de la bonne gouvernan-
ce dans les entreprises du portefeuille de
la SGP

e) la valorisation des actifs de l’Etat
dans les entreprises du portefeuille de la
SGP».

Ainsi, SGP et EPE sont sous la «super-
vision» du ministre, c’est-à-dire en fait,
elles subissent son double contrôle d’op-
portunité et de conformité sur leurs actes
essentiels de la vie de l’entreprise. Les
entreprises publiques reprennent le statut
qu’elles avaient dans les années 70 : ce
sont des appendices des administrations
centrales et leurs actes de gestion ne
jouissent d’aucune autonomie.

Il s’agit bien du retour à la gestion cen-
tralement administrée des entreprises
publiques.

D’un revers de main, le Premier ministre
a effacé près de vingt ans de réforme du
mode de gestion du secteur public écono-
mique qui n’a pourtant pas été facile ni à
mener, ni à faire appliquer. C’est le retour
du gestionnaire-fonctionnaire inhibé et en

attente des obligations de faire et de ne
pas faire que lui transmet le centre. Le
risque, le calcul économique, l’initiative
caractéristiques de base des managers
sont effacés et on revient au ronronne-
ment, aux décisions inadéquates, à des
coûts de transaction très élevés !

Dans son troisième point, la résolution
du CPE définit le rôle du président de la
SGP dans son rapport à l’entreprise
publique de son portefeuille.

La GSP doit veiller à intégrer l’entrepri-
se publique dans la stratégie nationale de
développement économique et industriel ;
elle doit participer activement aux négocia-
tions de partenariat avec des entreprises
étrangères.

Comme on peut le voir, le directeur
général de l’entreprise publique n’a aucune
marge de manœuvre et encore moins d'ini-
tiative. Le DG met en œuvre les décisions
prises au niveau des échelons supérieurs
et doit ensuite rendre compte à deux
tutelles : la SGP et le ministère. Le système
est plus cadenassé encore qu’en 1970 !!

Enfin, et juste pour illustrer ce renie-
ment des réformes portant autonomie de
l’entreprise publique qui pourtant se sont
imposées par les faits incontestables de
l’ouverture économique mondiale, la libé-
ration des initiatives des managers, la cor-
rection de toutes les insuffisances de la
gestion bureaucratique et la «fonctionnari-
sation» du management...

Faisant fi de tout cela, la résolution du
CPE précise dans son article 5 : «Sont sou-
mises à l’avis du ministre président de l’AG
de la SGP, toute opération relative :

a) au transfert d’actifs ou d’activités au
sein du portefeuille de la SGP

b) à la cession ou à l’acquisition d’actifs
immobiliers de l’entreprise

c) à la dissolution d’une entreprise non
viable.»

Et la résolu-
tion précise : «Le
membre du gou-
vernement sou-
met les projets
d ’ o p é r a t i o n s
sus-visés au
CPE pour exa-
men et déci-
sion.»

Plus bureau-
cratique et plus
pyramidale que
ce système
n’existe bien évi-
demment plus
dans aucun pays du monde... Peut-être en
Corée du Nord mais leur secteur public
économique est bien insignifiant.

Bien évidemment, la passation de mar-
ché par les entreprises publiques est sou-
mise à une série de contrôles d’opportuni-
té et de conformité qui rallongent de plu-
sieurs mois la réalisation des projets. Ce
qu’il faut souligner, pour terminer cette
réflexion, c’est la remise en cause, par
cette résolution du CPE, de l’ensemble du
droit régissant l’autonomie des entreprises
publiques : textes définissant les missions
des SGP et leur rapport aux ministères sec-
toriels, statuts des entreprises publiques
économiques dans leurs dispositions rela-
tives à l’autonomie de gestion. 

Gérer le secteur public économique
comme le gouvernement le fait actuelle-
ment, c’est condamner les entreprises
publiques à l’immobilisme, au ronronne-
ment et, bien évidemment, à la perte de
valeur que les assainissements financiers
à répétition, très coûteux pour le Trésor
public et sans effet sur la performance de
ces entités économiques, ne pourront pas
corriger.

A. B.

Football. A propos du match contre la Gambie, le gardien de but
algérien Chaouchi a déclaré : «Je suis prêt pour la bataille de
Banjul !»

Avec Faouzi, c’est bien ce qui 
me fait peur ! 

J’ai tout fait pour dissimuler l’exemplaire du Soir
d’Algérie en date de ce mardi. Il ne faut pas que mes enfants
tombent dessus, me suis-je dit. Moi-même, l’ayant lu
comme tous les jours, j’en frissonne encore, j’ai des sueurs
froides et le tube de paracétamol avalé n’y a rien fait. Je suis
malade ! Et comment ne pas tomber malade lorsque vous
lisez ce témoignage sur trois pages pleines de Mahdi Cherif,
ancien secrétaire général de l’Etat-major de l’ANP. L’homme
raconte avec force détails la liquidation du colonel
Chaabani par ses «frères d’armes». Je sais qu’il n’y a pas de
révolution totalement propre. Je sais aussi qu’il peut y avoir
des zones d’ombre dans la libération d’une nation. Je sais
également grâce à divers témoignages et tout récemment à
travers le livre de Saïd Sadi sur Amirouche que des ignomi-
nies peuvent être commises par des dirigeants et des per-
sonnalités présentées comme irréprochables par l’histoire
officielle. Mais là ! Mais là, les limites de l’ignominie ont
encore été reculées. Et surtout décrites avec une minutie
terrible. J’avoue que je suis partagé. Laisser finalement mon
fils de 13 ans lire ce témoignage de Monsieur Cherif Mahdi
ou l’extraire à ses yeux. Tellement j’ai la nausée. Tellement
je crains que mon gamin n’en conclue à la pourriture géné-
ralisée dans les rangs de ceux qui nous ont libérés. Mais j’ai

surmonté cette nausée, car mes yeux se sont posés sur un
poster sous verre qui a toujours orné le couloir de mon
appartement. Une reproduction de la fameuse photo de
Larbi Ben M’hidi irradiant ses geôliers d’un sourire immen-
sément beau et fort. J’ai finalement laissé mon enfant lire
les péripéties sanglantes de gens qui ont repris la révolu-
tion des mains divines de Ben M’hidi, de Abane, de Abbas et
qui en ont fait une boucherie, un abattoir des espoirs démo-
cratiques et républicains. Ma progéniture n’en trouvera que
plus beau le sourire de Si Larbi. Parce qu’elle aura eu à lire
l’extraordinaire violence de ceux qui ont pris la suite, des
héritiers incestueux de Novembre, des liquidateurs aux
mains armées de fils de fer et tachées de sang. Il est terrible
de constater, de vérifier pour ceux qui le savaient déjà mais
avaient encore un léger doute que la race des Ben M’hidi a
été trahie par l’engeance des manieurs de nœuds de cra-
vates serrés, des lacets de chaussures et des caves
humides et oubliées de la gendarmerie. Mon Algérie, mon
pays aurait pu avoir la flamboyance des sourires conjugués
de Larbi et de Hassiba. Il a dû finalement faire avec le rictus
canin des Ahmed et consorts. Lis mon fils, lis ! Lis, car ces
derniers ne sont pas l’Algérie. Ils en ont juste confisqué
l’histoire et mis une muselière sur des sourires. Lis mon fils,
lis. Car demain, je sais tes mains et celles des camarades de
ton âge et de ta génération habiles à déchiqueter les muse-
lières et à abattre les murs traîtres des caves-morgues. Lis
mon fils, lis. Je fume du thé et je reste éveillé, le cauchemar
continue.

H. L.

Sur les ruines de vos caves-morgues,
nos enfants feront l’Algérie de Larbi et de Hassiba !  

POUSSE AVEC EUX !
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Entreprises publiques : quel
retour en arrière !
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